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LE CONSEIL DE L'ORDRE DES ARCHITECTES 

DE LA PROVINCE DE LIEGE 

 

 
 

A RENDU LA DECISION SUIVANTE : 

 

 

 

En cause de : Monsieur H 

 Architecte 

 ** 

 

 

 

 L’architecte H est prévenue d’avoir, étant architecte inscrit au Tableau de 
l’Ordre, contrevenu au respect de la déontologie, à l’honneur, à la probité et à la dignité des 

membres de l’Ordre, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de la profession, en 

l’espèce:  
 

« 1. entre le 2 juin 2013 et le 7 aout 2013, avoir exercé la profession d’architecte 
fonctionnaire sans avoir souscrit une assurance professionnelle pour les dites activités 
conformément à l’Arrêté Royal du 25 avril 2007 (Infraction aux articles 2§4 de la loi 
du 20 février 1939 sur la protection du titre et de la profession d’architecte, et 1 et 15 
du Règlement déontologique approuvé par l’AR du 18 avril 1985) ; 
 2. depuis le 28 novembre 2013 jusqu’à ce jour, avoir fait obstruction à l’instruction 
menée par le bureau, en s’abstenant notamment de répondre au courrier lui adressée 
le 19 décembre 2013 (Infraction à l’article 29 du Règlement déontologique approuvé 
par l’AR du 18 avril 1985)  » 

 

 
Vu le courrier du 13 février 2014 convoquant l’intéressé devant le Conseil 

Disciplinaire en sa séance du 3 avril 2014 ; 
 

Vu la remise de la cause à la séance du 8 mai 2014 (courrier du 3 avril 

2014) ; 
 

Le confrère H comparait ; 
 

Le président procède à l’instruction d’audience et donne la parole au 

confrère H ; 
 

Ce dernier démontre être en ordre de prime d’assurance responsabilité civile 
(courrier Protect du 28 novembre 2013). Il ajoute qu’au cours de la période litigieuse, aucun 

sinistre n’est intervenu et aucune réclamation n’a été formulée ; 
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Le Conseil considère que la première prévention est demeuré établie mais 

que l’intéressé a régularisé sa situation et que la seconde prévention n’est pas demeurée 
établie telle que libellée ; 

  

  

PAR CES MOTIFS, 

 

 

Vu les articles 21, 24, 41, 46 et 49 de la loi du 26 juin 1963 créant l’Ordre 

des Architectes, l’article 85 § 2 du Règlement d’Ordre Intérieur du 9 mai 2008; 

 

Le Conseil Provincial de l’Ordre des Architectes, après en avoir délibéré ; 

 

Statuant à la majorité des membres présents ; 

 

Dit la prévention 1 établie et la prévention 2 non établie telles que 

libellée et à l'égard de l'architecte H ; 

 

Le Conseil décide de classer la cause sans suite ; 
 

Ainsi prononcé en langue française et en audience publique au siège du 

Conseil de l’Ordre des Architectes de la Province de Liège en date du 8 mai 2014 ; 

 

 

Où sont présents : 

  

**, Président du Conseil disciplinaire 

**, Secrétaire du Conseil disciplinaire 

**, 

**, 

**, Membres 

Assistés de : **, Assesseur Juridique avec voix consultative non délibérant. 

 

 

 

 

 


